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Six mois apres le Sammet de Vienne et a quelques semaines de l'echeance de son 
propre mandat, le Secretaire General souhaite porter a !'attention du Comite des Ministres 
quelques reflexions sur l'etat actuel du Conseil de !'Europe et sur Jes perspectives et 
conditions de son evolution a moyen terme, au service de la construction europeenne. 

Tel est I' objet de la presente note, redigee sans prejudice des reflexions engagees au 
sein de I' Assemblee Parlementaire et du Cornite des Ministres. 

Une premiere partie analyse brievement !'evolution suivie par le Conseil de !'Europe 
depuis 1989 du fait de son ouverture sur !'Europe centrale et orientale. Avec ses points forts 
et ses faiblesses, cette evolution, inachevee, est la base sur laquelle s'appuiera un 
elargissement ulterieur. 

La deuxieme partie evalue de fa~on plus circonstanciee, tant du point de vue politique 
qu'institutionnel, !'impact d'un nouvel elargissement dans le contexte rappele au prealable. 
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Introduction 

Apres Jes evenements de 1989, le Conseil de !'Europe est apparu dans Jes faits comme 
!'institution europeenne la mieux a meme d'apporter une reponse rapide a Ja demande de 
dialogue et de cooperation sur un pied' d'egalite formulee par Jes Etats d'Europe centrale et 
orientale s 'engageant sur la voie de· la democratie. Con~u pour rassembler Jes peuples 
d 'Europe autour des valeurs • demotratie, droits de l'homme, Etat de droit, culture de 
tolerance - dont le respect constitue la premiere garantie de stabilite et de paix, ii offrait en 
outre la dimension geographique et la souplesse d'intervention adequates. 

Selon une evolution d'abord assez spontanee puis de plus en plus maitrisee, ii a ainsi 
associe ces nouveaux partenaires a ses travaux parlementaires (statut d' invite special), mis en 
place de vastes programmes d 'assistance a la reforme institutionnelle et de formation 
(Demosthene, Lode, Themis) ouvert ses conventions. Progressivement, ii a integre comme 
membres a part entiere, a egalite de diloits, Jes Etats qui remplissaient Jes conditions de base 
d'une adhesion.' 

Le Sommet de Vienne (octoblllt' 93) a sanctionne cette evolution. II a consacre le role 
politique de I' organisation, a char~ celle-ci de contribuer prioritairement a Ja securite 
democratique en Europe et pris en co11!1equence un ensemble de decisions qu'il parait superflu 
de rappeler ici dans le detail. II s'est montre favorable a une poursuite de la politique 
d'ouverture. 

Qu'est devenu le Conseil de l'lEurope aujourd'hui? 

Quelles seraient Jes implicatiOll'S d'un nouvel elargissement? 

Le Conseil de /'Europe. cinq «ns apres 

A vec I' adhesion du 32eme Etat membre, I' organisation s 'est pratiquement etendue a 
!'ensemble de !'Europe centrale et orientale2

, hors Jes pays issus de l'ex-Yougoslavie (sauf 
la Slovenie) et de J'ex-URSS. Elle esn en realite la seule. 

Son role et ses modes d 'intervention ont sensiblement evolue. 

Ce role est devenu plus dyna111ique: ii ne s'agit plus seulement d'aider Jes membres 
a rester des democraties pluralistes respectueuses des droits de l'homme; ii s'agit souvent 
d' aider des membres ( et des candidats-) i'l devenir en profondeur de telles democraties. 

Les avantages politiques d"une pleine integration ont rapidement conduit a ecarter tout statut autre que 
celui de membre a pan entiere. L'adhesion suppose reunies plusieurs conditions, rappelees par le 
Sommet. Elle doit elre suivie d'une phase d"approfondissement de la democratie pour laquelle le 
Conseil de !"Europe joue un role dynamique. 

La Lettonie et l' Albanie n'ayant toutefois pas encore adhere 

( 

\ 
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La reapparition des conflits armes sur notre continent, Jes difficultes et Jes chocs en 
retour de Ja transition chez nombre de nouveaux partenaires, Jes defis nouveaux (migrations, 
montee de !'intolerance, exclusion, .. ) et la crise du modele de l'Etat-providence auxquels sont 
confrontes Jes membres de plus tongue date, colorent fortement ce role. Ils induisent de 
nouveaux modes d'intervention et une recherche de complementarite/coherence avec !'action 
des autres institutions intemationaJes. 

Par comparaison avec les annees 49/89, !'Europe du Conseil de !'Europe est ainsi 
moins homogene et plus instabJe. La gestion d'un acquis relativement peu malmene par 
les evolutions sociales fait place a une action volontaire, done politique, pour construire 
dans la difficulte une Europe plus que jamais fondee sur les valeurs de )'organisation. 

De nombreuses consequences de cette situation ont deja ete tirees. 

On en mentionne ci-dessous quelques exemples. 

Le dialogue politique s' est considerablement developpe, y compris avec Jes Etats 
candidats. Une division non inscrite du travail entre institutions ne conduit-elle pas, cependant, 
a une attitude trop pusillanirne dans le choix des questions a traiter, notamment dans Jes 
Balkans? 

L 'Assemblee a mis I' accent sur le respect des engagements specifiques pris par Jes 
nouveaux membres (Directive Hallonen). Elle a provoque l'ouverture d'un debat plus large 
sur I' execution par tous Jes membres de leurs engagements dans un contexte de solidarite. 
(voir ci-dessous). 

Des programmes "sur mesure" d'encouragement a la reforme institutionnelle et 
legislative et a la formation des cadres chez Jes nouveaux partenaires sont constamment mis 
a jour. Ils font l'objet d'une evaluation politique reguliere. Leur volume est comparable a 
celui du programme d'activites commun a tous les membres. Ce dernier est en cours de 
refonte, pour le soumettre a un pilotage politique ferme au tour de 3 poles d' objectifs: ceux 
des cohesions democratique, sociale et culturelle. Son mode de gestion devrait etre allege. 

Les questions de minorites et la lutte contre !'intolerance sont traitees en urgence. 

L' organisation developpe de nouveaux modes d' intervention ( conseil, assistance 
technique, bons offices, conciliation, .. ) visant a eliminer des causes potentielles de tension, 
a prevenir des derives, a apaiser des conflits d'interet. Elle multiplie les mesures de confiance. 
Elle se porte de plus en plus sur le terrain. 

L'autorite et l'efficacite du mecanisme de garantie des droits de l'homme soot en 
passe d'etre renforcees (Protocole N' I I). 

Le developpement de la democratic decentralisee, sa representation dans le processus 
europeen (CPLRE) et la cooperation transfrontiere entre ses entites sont vivement 
encouragees. 



CM(94)78 - 4 -

Le developpement des actions communes avec !'Union Europeenne (Albanie, Etats 
Baltes), la recherche d'une meilleure complementarite avec la CSCE, la contribution prevue 
au Pacte de Stabilite completent cette action dynamique au service de la securite 
democratique. 

A d' autres egards. on n' a pas emcore pleinement tire les consequences du role nouveau 
devolu a !'Organisation. 

On ne fera que mentionner ici certains aspects qui, de I' a vis du Secretaire General, 
requierent une attention urgente. En dfet, ces aspects prennent une importance accrue dans 
la perspective d'une poursuite de l 'elargissement; ils seront traites dans la seconde partie. 

En relevent notamment: 

le monitorage des engagements pris par les Etats membres, dans une perspective 
dynamique, positive et de solidarite. 

le role du Secretaire General 

la poursuite de !'adaptation dw Statut et des methodes de travail 

la mise a la disposition de I' cmganisation de moyens appropries. 

Sur ce dernier aspect, le Secretaire General estime devoir tirer la sonnette d'alarme, 
qu 'ii y ait ou non une poursuite r3!Pide de I'elargissement. A ce jour, Jes ambitions du 
Sommet n 'ont r~u aucune traduction: financiere. L'Organisation est a la limite de la rupture 
de charge. Elle a besoin, au minimurnr, d'une urgente remise a niveau. 

Cinq ans apres, on peut eslimer que le Conseil de l'Europe a iti la structure 
politique privilegiie du dialogue, du changement de regard, de perspective et d'ichelle en 
Europe. Dans une architecture instihationnelle encore largement ouverte, ii a assis son rlJle 
au service de la sicuriti dimocratiqae. II a bien engage son adaptation a ce nouveau rlJle 
mais plusieurs initiatives ou mesrues de taille restent a prendre, urgentes dans la 
perspective d'un nouvel ilargisse11Unt. Son action a crii une dynamique disormais 
largement ipaulie, voire relayie par d'autres institutions, en particulier l'Union 
Europienne et l'OTAN. Dans une Europe instable et, a bien des igards, a plusieurs 
vitesses, l'Organisation confirme toU/lle son utiliti. 

Comment, ii quelles conditiolWII, avec quels effets pourrait-elle demain etendre son 
r6le? 

[ 
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L'impact d'une adhesion d'Etats issus de l'ex-URSS, en particulier la 

Federation de Russie. 

II ne s'agit pas ci-apres de se prononcer directement sur la liste et le calendrier de 
nouvelles adhesions, questions qui relevent de I' appreciation de I' Assemblee Parlementaire 
et du Comite des Ministres. 3 

On part de l'hypothese qu'a un moment non precise mais relativement proche la 
decision politique d' accueillir de nouveaux membres serait prise par le Comite des Ministres 
et on tente d' en preciser Jes implications. 

En raison de son impact exceptionnel, on aura particulierement egard a une adhesion 
de la Russie, dont le principe a ete envisage favorablement tant par Jes Ministres, !ors de la 
transmission de la candidature, que par Jes chefs d'Etat et de gouvemement eux-memes. Cette 
adhesion ira probablement de pair avec celle de !'Ukraine, de la Moldova, de la Belarus. Une 
fois realisee, elle posera sous un jour nouveau la question des relations du Conseil de 
!'Europe avec Jes pays du Caucase. 

Impact politigue 

1. L'adhesion de la Russie, comme celle d'autres Etats issus de l'ex-URSS a la 
lisiere de notre espace europeen actuel, devrait avoir des repercussions d 'une ampleur sans 
precedent. 

Lorsqu'elle aura lieu, !'Europe s'ouvrira a sa veritable dimension. 

C'est a l'echelle du continent que la realisation d'un espace de securite democratique, 
sur la base d'un attachement commun aux memes valeurs et aux memes regles du jeu, pourra 
al ors s 'engager concretement. 

Le role dynamique du Conseil de l'Europe, tel qu'il s'est affirme au cours des cinq 
dernieres annees, devrait ainsi trouver a la fois sa pleine specificite et sa permanence: 
asseoir Jes bases de toute construction europeenne, veiller/assister au renforcement permanent 
de la democratic, des droits de l'homme et des politiques qui Jes sous-tendent, de la primaute 
du droit au sein des Etats et dans leurs relations mutuelles, d' un ensemble culture! enrichi de 
ses diversites. En s'elargissant, l'organisation permettra aux nouveaux membres, 
notamment la Rossie, d'assumer de fa~on solidaire leur responsabilite dans cette 
construction. Elle s 'enrichira de leur apport. 

Avec ces nouveaux partenaires, dans une enceinte devenue paneuropeenne, le dialogue 
politique deviendrait plus central: certaines questions ne pourraient plus etre eludees, d'autres 
seraient enfin abordees a la bonne echelle. 

Le feu vert des organes traduira la perception politique que les candidats ont donnt\ des gages suffisants 
d'une volonte europeenne . volonte de se toumer vers l'Europe. d'en partager les valeurs et les regles 
de conduite - et qu'ils presentent des perspectives raisonnables de stabilite a moyen terme. 
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Dans une Europe instable et en proie au doute, l'entree des nouveaux partenaires 
pourrait avoir un effet stimulant. La reflexion en commun sur le developpement de la 
cooperation europeenne dans ses lllllllitiples facettes et sur I' architecture future, avec la 
perspective d'une meilleure maitrise des devenirs, pourrait constituer un element moteur. 
Accessoirement, on pourrait envisager d'utiliser le Conseil de !'Europe ainsi elargi comme 
un point d'appui pour l'examen de certaines questions paneuropeennes qui ne trouvent 
actuellement aucun forum, dans !'esprit des propositions du president Mitterrand au Sommet. 

2. Sans doute, cette pourslllite de I' ouverture, radicale, entrainera a court terme une 
heterogeneisation accrue au sein de l'Organisation. Elle pourra s'accompagner de risques 
d'affadissement de !'ambition comname et de fragilisation de !'institution'. Par sa masse, 
sa diversite, son statut de grande puissance, la Russie pose en outre des problemes particuliers 
d'insertion. 

Ces risques peuvent etre connmus, ces problemes particuliers peuvent trouver des 
solutions. On les evoque ci-dessous. 

3. Renfor~ant la dimensiion, le role et le poids politique de I 'Organisation, 
I' adhesion russe devrait au surplus a'loir des incidences sur les relations exterieures du 
Conseil de !'Europe: 

le Conseil de I 'Europe 11Cra la premiere - et momentanement la seule- veritable 
institution politique dont la Russie sera membre, mais non Jes Etats-Unis. Un dialogue 
politique approprie devrait a:lbrs etre engage avec Jes Etats-Unis pour jeter de 
nouvelles bases de cooperatiom II serait souhaitable que le Conseil puisse ouvrir une 
antenne a Washington. Une refilexion analogue peut etre faite pour le Canada et le 
Japon. 

Le Conseil de I 'Europe sera en position de completer plus naturellement 
I' action de la CSCE. 

Le Conseil de !'Europe sera fonde a rechercher, a cote de la CSCE, la 
reconnaissance par l'ONU du statut d'organisation regionale. 

L 'adhesion de la Russie,. membre directeur de la CEI, soulevera la question de 
nos relations avec les pays membres de la CEI qui ne seront pas membres du Conseil 
de !'Europe. 

4. D' une fa~on plus generale, le Conseil de I 'Europe, ainsi elargi et confirrne dans 
le role politique que Jui a assigne le- Sommet, aura une responsabilite accrue dans le 
processus de construction europeen•. dont !'Union Europeenne devrait continuer a etre le 

4 En 89. !"Europe du Conseil de !'Europe concernait 23 pays et 400 millions de personnes. Elle recouvre 
aujourd"hui 32 pays et 485 millions de personnes. Elle pourrait rapidement concemer pres de 40 pays 
et plus de 700 millions de personnes. 40% de ces pays et personnes n"avaient en 89 guere de contacts 
avec !'Europe du Conseil de !'Europe d"alors. II est inutile de rappeler les ecarts de developpement 
economique, la diversite accrue en termes de culture et de religion. etc. 

l 
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noyau dur. Les ambitions et les programmes des deux institutions devraient se completer de 
fa~on toujours plus etroite. L 'Europe-continent devrait, par ailleurs, au sein du Conseil de 
!'Europe, developper d'urgence le dialogue et la cooperation avec la rive sud de la 
Mediterranee. 

Les conditions d'une efficacite maintenue 

On a esquisse ci-dessus !'impact politique de nouvelles adhesions, avec !curs 
perspectives positives, Jes risques qui y sont associes, Jes effets sur Jes relations exterieures. 

A quelles conditions le Conseil de !'Europe pourra-t-il s' elargir sans edulcorer sa 
mission ni imploser? Quelles implications de fonctionnement? 

A. Conditions politiques 

I. Pour demeurer le pionnier de la construction europeenne, le Conseil de !'Europe doit 
d' abord beneficier du soutien politique au plus haut niveau, signifiant que la nouvelle phase 
d'elargissement exprime bien la politique de !'Europe. Le moment venu, un nouveau Sommet 
devrait evaluer Jes effets de cette politique. 

2. Le Conseil de !'Europe devra disposer des moyens appropries, faute desquels l'echec 
serait en quelque sorte prograrnme5

• II est evident que l'arrivee de nouveaux membres devra 
se traduire par une substantielle augmentation budgetaire. Au minimum, la contribution des 
nouveaux membres devrait s' ajouter aux ressources actuellement disponibles et non venir en 
deduction des contributions des anciens membres. 

3. Meme s'il est admis que le role du Conseil de !'Europe sera de plus en plus d'etablir 
en profondeur une democratie6 inegalement implantee ou de la reactualiser dans un 
environnement politico-economique difficile, et non simplement d 'aider Jes membres a rester 
des democraties, le Conseil de !'Europe devra preserver avec force son acquis. En particulier, 
la credibilite de ses instruments juridiques devra etre preservee, a commencer par celle de la 
CEDH. La ·tentation d'utiliser Jes Conventions comme de simples declarations d'intention 
devra etre denoncee et contenue. Certains instruments devront etre revitalises ou completes. 

4. La question de la supervision et de !'aide au respect des engagements ("monitorage") 
prendra une ampleur jamais ressentie auparavant. Ceci ne concerne pas seulement Jes 
engagements specifiques des nouveaux membres (CT. Directive Hallonen). 

6 

De nouveaux types de ressources poUITaient etre envisages. tels que la mise en depot par Ies 
gouvemements de capitaux importants dont les interets serviraient a financer des programmes. Une 
panie de !'aide bilaterale pourrait, par ailleurs, transiter par le Conseil de !'Europe. 

Le terme "democratic" recouvrira aussi les notions complementaires de droits de l'homme, d'etat de 
droit, de culture, de tolerance. 
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Plusieurs proposIUons ont ete forrnulees a cet effet'. Elles sont en cours d' examen. La 
suggestion d 'etablir a intervalles reguliers des rapports nationaux sur I' etat de la democratie 
semble particulierement interessante. 

On pourrait aussi envisager de confier au Secretaire General un role plus actif a cet 
egard. Les competences qui lui sont attribuees par !'article 57 CEDH pourraient non 
seulement etre effectivement utilisees mais aussi transposees dans d' autres domaines. 

5. Au-dela de la supervision et de I 'aide au respect des engagements divers des membres, 
ii faudrait preciser, a toutes fins utiles, les consequences de la non-observation des obligations 
decoulant directement du Statut et Jes mesures susceptibles d'etre prises en cas de non
paiement des obligations financieres. 

6. Pour que le dialogue politique prenne !'importance que !'on a esquissee ci-dessus, des 
ameliorations devraient etre apport6es a son fonctionnement: determination des sujets a traiter, 
rapports introductifs, extension des auditions, souci de deboucher sur une prise de position. 

7. Le role dynarnique du Conseil de !'Europe a l'egard d'un cercle croissant et moins 
homogene de pays doit conduire a un nouvel equilibre entre Jes deux types d'actions dont la 
coexistence a caracterise Jes dernieres annees: d'une part, le travail intergouvememental 
destine a renforcer la cohesion entre tous Jes membres, et d'autre part le travail "sur mesure" 
demise a niveau et de stabilisation de membres ou de candidats. Une meme vision politique 
doit conduire I' ensemble. Des objectifs pluriannuels seront fixes pour les priorites. A 
l 'interieur des budgets/programmes annuels, une grande flexibilite sera preservee. 

8. Face a des pays aussi vastes que la Russie et !'Ukraine, en pleine restructuration 
politique, l'efficacite commandera de developper les modes d'action complementaires a 
l'activite intergouvemementale et parlementaire, auxquels on n 'a pas eu suffisamment recours 
a ce jour: soutien a la democratie locale, cooperation regionale, association de representants 
de la societe civile via les ONG, mises en reseaux, etc. Le souci d'efficacite doit conduire le 
Conseil de !'Europe a etre present sur le terrain, c'est-a-dire au niveau des sujets de la 
Federation. L' ouverture de representation(s) du Conseil de !'Europe visant a entretenir des 
liens directs avec les autorites publiques et la societe civile serait tres utile a cet egard8

• 

Non paper de la Norvege et des Pays-Bas sur un systeme de "Bilans-Pays". du 28 mars 94; Non paper 
hongrois du 19 novembre 93 sur le role du Comite des Ministres dans le comrole du respect des 
engagements specifiques pris par les Etats membres. 

II est rappele que le Gouvemement de la Federation de Russie a propose au Conseil de !'Europe de 
!'aider a etablir une mission a Moscou. Une telle mission irait bien au-deli\ de ce que peut faire un 
bureau d'infonnation et de documentation. 

( 
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9. Face au poids s~ifique represente par la Russie, des forrnules assurant au besoin un 
certain reequilibrage devraient etre explorees: implication accrue de I 'Union europeenne9

, 

accords elargis associant Jes Etats-Unis. 

B. Implications institutionnelles 

A !'occasion de la 9leme session du Comite des Ministres, le Secretaire General avait 
redige un premier rapport sur Jes implications de l'elargissement (CM(92)198). Certaines 
reforrnes ont ete prises depuis !ors, par resolutions statutaires et decisions du Comite des 
Ministres relatives a son fonctionnement. Des amenagements des structures et methodes de 
travail pour tenir compte du nombre croissant de membres sont en cours d'examen en ce qui 
conceme la gestion de la cooperation intergouvemementale. 

Le Sommet a par ailleurs charge le Comite des Ministres d'apporter au Statut de 
I' organisation "Jes ameliorations necessaires a son fonctionnement en prenant en consideration 
les propositions formulees par I' Assemblee Parlementaire". Ce travail, qui sera influence par 
la perspective d'un nouvel elargissement, n'a pas encore commence. 

Sans pretention a l' exhaustivite, on evoque ci-apres quelques questions qui prennent 
un relief particulier avec I' adhesion russe. La question du budget et des moyens, brievement 
evoquee ci-dessus, fera ulterieurement l'objet d'une note complementaire. 

1. Le principe de l'egalite entre les membres 

Ce principe, auquel Jes membres sont attaches, n'est pas remis en cause. 
II connait des amenagements, s 'agissant de la contribution financiere10 

• pour autant que I' on 
confirme une assimilation de la Russie aux grands contributeurs - et du nombre de sieges, tant 
a l'Assemblee Parlementaire qu'au CPLRE. Des amenagements supplementaires doivent-ils 
etre envisages? 

2. Le fonctionnement du Comite des Ministres 

Des reflexions s 'irnposent en particulier sur: 
la composition et Jes competences du Bureau 

!'application de la regle statutaire exigeant l'unanimite pour les 
communications publiques 

On suppose qu 'en depit du nombre eleve de membres, la presidence par rotation sera 
maintenue. 

10 

On songe naturellement a une eventuelle adhesion de ia Communaute en tant que telle au Statut, tout 
en ayant conscience que cette question doit murir au sein de l'Union et que des reticences existent tant 
au sein de celle-ci que chez d'autres membres du Conseil de !'Europe. 

Beaucoup dependra de I' issue des travaux recemment engages sur la reforme du bare me des 
contributions des Etats membres 
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3. La participation aux institutions dont Jes organes ont une composition reduite, basee 
sur des regroupements d'etats membres (CEJ/FEJ, .. ). 

Comment constituer Jes groupes en tenant compte de la Russie? 

4. La possibilite pour tout membre de ratifier toutes Jes conventions par decision 
unilaterale et d'adherer de la meme maniere a tout Accord Partiel (sauf le Foods de 
Developpement Social et Eurimages). 

Des questions sensibles peuvent-elles surgir, s'agissant par exemple des conventions 
penales ou de I' Accord Pompidou? 

En ce qui concerne Jes Accords partiels, Jes dysfonctionnements qui ont ete observes 
dans le passe pour l'un ou l'autre d'entre eux risquent de se multiplier au fur et a mesure de 
!'augmentation du nombre de pays adherents et de l'accroissement de leur diversite. Une 
reforme des mecanismes de surveillance est plus que jarnais necessaire. 

5. Anticipation de l'effet des adhesions sur le fonctionnement des differents 
mecanismes de controle en matiere de droits de l 'homme. 

L'adhesion de pays tels que la Russie et !'Ukraine risque d'augmenter immediatement 
le nombre des requetes introduites dans le cadre de la CEDH. La misc en oeuvre du Protocole 
N° 11 est, des lors, plus que jamais necessaire. 

6. Impact au niveau de la composition du Secretariat 

Concilier le principe de la repartition geographique proportionnelle, l'independance et 
l 'efficacite du Secretariat sera plus que jamais necessaire. De nouveaux emplois devront etre 
crees, en nombre et niveaux suffisants pour traduire l'elargissement de l'Organisation et 
l'accroissement de ses missions. Comme par le passe, aucun poste ne sera "reserve" a une 
nationalite particuliere. L 'integrite et le caractere international du secretariat continueront 
d'etre assures par Jes recrutements sur concours. 

7. Question des langues 

La capacite pour !'Organisation de communiquer vers l'exterieur dans un nombre 
approprie de langues, de faire passer son message, se trouvera posee sur une nouvelle echelle. 

8. Le role du Secretaire General dans le nouveau Conseil de l'Europe 

Plus le nombre d'Etats membres augmente, plus la fonction de Secretaire General doit 
prendre de !'importance afin d'eviter la dispersion et le manque de cohesion. 

- Faut-il augmenter le nombre de Secretaires generaux adjoints? La formule a ete 
proposee; elle semble presenter plus d' inconvenients que d' avantages, Jes risques etant 
principalement de deux ordres: Jes difficultes de coordination, et les dangers de voir des 
options politiques differentes s'opposer au sein du Secretariat et paralyser !'action. 

( 
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- Faut-il faire du Secretaire General un organe a part entiere? Si l'idee peut etre 
envisagee, elle est sans doute prematuree car elle impliquerait un changement de nature de 
!'Organisation, pour !'instant intergouvernementale. 

Toutefois, et sans changer la nature de la fonction, ii serait utile que le Secretaire 
General puisse utiliser a pie in Jes di verses possibilites offertes par le statut d' agir 
parallelement au Comite des Ministres, avec sa confiance et en le tenant regulierement 
informe. La multiplication des taches, la necessite d'agir rapidement, la complexite croissante 
de I' environnement politique poussent dans cette direction. 


